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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-France 

 

ARRETE N° ARS/DD92-2023-023  
fixant les tableaux de garde ambulancière du départ ement des Hauts-de-Seine pour la 

période du 01/07/2023 au 31/12/2023 
 
 

La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment le livre III, titre 1er, chapitre II, transports 
sanitaires ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2003-674 du 23 juillet 2003 relatif à l'organisation de la garde départementale 
assurant la permanence du transport sanitaire et modifiant le décret n° 87-965 du 30 
novembre 1987 relatif à l’agrément des transports sanitaires terrestres ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises 
en application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

Vu le Décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme de la garde ambulancière et des 
transports sanitaires urgents ; 

Vu l’arrêté n° DS - 2022/019 du 14 mars 2022 portant délégation de signature de la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux critères, aux modalités de désignation ainsi qu'aux 
obligations et missions de l'association des transports sanitaires d'urgence la plus 
représentative au plan départemental ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d'heures de garde pour l'organisation de la 
garde prévue à l'article R. 6312-19 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2022 visant le Cahier des charges pour l’organisation de la garde et 
de la réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département des Hauts-
de-Seine ; 
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Vu l’instruction n° DGOS/R2/DSS/1A/DGSCGC/BOMSIS/144 du 13 mai 2022 relative à la 
mise en œuvre de la réforme des transports sanitaires urgents et de la participation des 
entreprises de transports sanitaires au service de garde ; 

Considérant les tableaux de garde ambulancière complets des 6 secteurs : Nord 1, 2, 3, 
Centre, Sud 1 et 2 proposés par Monsieur Robert BIANAY, président de l'Association des 
Transports Sanitaires d’Urgence (ATSU) 92 pour la période du 01/07/2023 au 31/12/2023 
inclus ; 

 Considérant l’avis du sous-comité des transports sanitaires du CODAMUPS TS des Hauts-
de-Seine en date du 28/06/2023 ; 

 

 
ARRETE 

 

 

Article 1er : La garde ambulancière du département des Hauts-de-Seine est organisée pour 
la période du 01/07/2023 au 31/12/2023, pour les périodes de garde telles que définies par 
arrêté, conformément aux tableaux des secteurs Nord 1, 2, 3, Centre, Sud 1 et 2, annexés 
au présent arrêté.  
 
Article 2 : Un recours peut être formé contre le présent arrêté auprès du tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs. 
 
Article 3 : Le Directeur de la Délégation départementale des Hauts-de-Seine est chargé de 
veiller à la bonne exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueil des actes 
administratifs et notifié à l’ATSU 92, à la CPAM 92 ainsi qu’aux entreprises de transports 
sanitaires volontaires des Hauts-de-Seine. 
 
 
 
Nanterre, le 29/06/2023  

 
P/La Directrice générale 

Agence régionale de santé 
Île-de-France 

Le Directeur départemental 
Délégation des Hauts-de-Seine 

 
Signé 

 
Renaud PELLE 
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Groupement 1 - Secteur NORD 1, 2, 3 – Juillet, aout et septembre 2023 
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Groupement 1 - Secteur Nord 1,2,3 – Octobre, novembre et décembre 2023 
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Groupement 2 
- Secteur 

Centre – 
Juillet, aout et 
septembre 
2023 
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Groupement 2 Centre - Secteur Centre – Octobre, novembre et décembre 2023 
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Groupement 3 - Secteur Sud 1 et 2 – Juillet, aout et septembre 
2023 
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Groupement 3 - Secteur Sud 1 et 2 – Octobre, novembre et décembre 2023 
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